
 

 

 

 

Titre : Etude du marché export en France métropolitaine continentale pour les 34 plantes médicinales 

de La Réunion inscrites à la pharmacopée française 

Date : 03 /07/2024 

Mots clés : La Réunion / PAPAM / Etude marché / Export / Filière végétale 

Maitre d’œuvre :  AROMAX 

 

Contexte :  

LA filière PAPAM de la Réunion a deux composantes principales. La première est celle avec les plantes 

à parfum dont sont extrait les huiles essentielles, comme par exemple l’huile essentielle de géranium 

bourbon. La seconde est celle des plantes médicinales. Il s’agit de plantes traditionnellement utilisées 

à la Réunion, issu de la biodiversité indigène et dont 30 de ces plantes sont aujourd’hui inscrites à la 

pharmacopée française. 

Si plusieurs de ces plantes sont déjà commercialisées localement dans des pharmacies de l’ile, le 

marché est limité, et insuffisant pour écouler la production actuelle. Il est nécessaire de viser les 

marchés extérieurs. 

Dans cet optique, une étude sera réalisée pour objectiver les perspectives d’ouverture de marché sur 

le territoire français. 

Méthodologie :  

L’étude repose sur une étude de marché afin d’analyser les chiffres clés (volume commercialisé souis 

diverse forme, prix d’achat, notion de chaîne de valeur) et les acteurs principaux de la 

commercialisatiuon des plantes médicinales en pharmacie (et parapharmacie) en France 

métropolitaine. Un point sur la réglmentation  est également attendu. Le périmètre de l’étude prends 

en compte les marchés des compléments alimentaire, et plus particulièrement des phytothérapie et 

des huiles essentielles.  

Résultats :  

Le décalage de prix est actuellement trop important, et le marché français est trop restreint pour 

imposer un volume minimal de plantes provenant de La Réunion, même si elles bénéficient d'une 

origine France. Bien que seulement environ 20 % des plantes présentes sur le marché étudié soient 

françaises, l'écart de prix avec les autres origines reste inférieur à 100 %. À moins de découvrir une 

plante exceptionnelle pouvant justifier un tel écart avec des preuves solides, le marché potentiel ne 

représenterait que quelques dizaines, voire centaines de milliers d'euros, et cela après de nombreuses 

années d'efforts pour la promouvoir et l'implanter. Le potentiel reste donc très incertain, d'autant plus 

qu'aucune plante de ce type n'a été identifiée à ce jour. 

Si le marché des plantes médicinales simples et des infusions est jugé trop restreint, il existe d'autres 

opportunités à explorer, mais chacune présente des défis importants : 



 Marché des infusions en GMS : Ce secteur est vaste en termes de volume et de chiffre 

d'affaires, mais le prix au kilo est bas et la concurrence des grandes entreprises mondiales est 

féroce. De plus, les coûts liés au marketing et au conditionnement sont prohibitifs, surtout 

pour les producteurs de La Réunion. En outre, cela exclut les 34 plantes non libérées qui ne 

peuvent être commercialisées. 

 Compléments alimentaires : Ce marché offre une valeur ajoutée et des marges intéressantes. 

Cependant, la concurrence est intense, tant au niveau mondial qu'en France, et le succès 

repose sur l'innovation et le marketing, deux domaines difficiles à maîtriser sans ressources 

importantes. De plus, les 34 plantes non libérées ou non inscrites sur la liste des compléments 

alimentaires ne peuvent être exploitées dans ce secteur. 

 Huiles essentielles : Ce marché présente un certain potentiel avec des marges et une valeur 

ajoutée modérée. La concurrence française y est bien établie, mais les 34 plantes étudiées ne 

peuvent pas y être exploitées directement. Il reste peut-être une ouverture dans la filière 

PAPAM (Plantes à Parfum, Aromatiques et Médicinales), particulièrement pour les plantes à 

parfum destinées à la production d'huiles essentielles. 

Chaque marché comporte donc des opportunités, mais également des obstacles importants, 

notamment pour les plantes non encore libérées. Voici une stratégie complète en six axes pour 

développer et diversifier le marché des plantes de La Réunion : 

1. Élargir les marchés internationaux : Ne pas se concentrer uniquement sur le marché français 

métropolitain des infusions en pharmacie, trop restreint. Explorer des marchés comme la 

Chine, l'Allemagne, la Belgique ou la Suisse, où la demande pourrait être plus favorable. 

2. Réduire les coûts de production : Accroître la compétitivité en mécanisant la transformation 

et en baissant les prix de revient. La création d'un stock stratégique permettrait de stabiliser 

les prix et d'attirer de nouveaux clients, sachant que les producteurs actuels peinent à couvrir 

leurs frais avec les prix actuels de la matière fraîche. 

3. Explorer le marché des extraits et molécules isolées : Valoriser les plantes à travers des extraits 

destinés à l'industrie cosmétique ou la production de molécules isolées, en mettant en avant 

l'aspect RSE ("Produit en France") pour séduire ces secteurs. 

4. S'inscrire sur le marché des compléments alimentaires : Inscrire certaines plantes sur la LISTE 

PLANTE pour élargir les possibilités d'utilisation dans les compléments alimentaires. Il serait 

aussi pertinent de se spécialiser sur des plantes très demandées, comme le curcuma, le 

gingembre, le ravintsara ou le géranium, qui pourraient rencontrer un succès commercial. 

5. Collaborer avec la recherche pour des avancées pratiques : Encourager la recherche à se 

concentrer sur des aspects pratiques, tels que la composition et les propriétés avérées des 

plantes, afin d’augmenter rapidement les connaissances sur certaines des 34 plantes étudiées. 

Cette démarche pourrait être menée de manière collégiale mais indépendante des chercheurs 

pour orienter les priorités vers des résultats concrets et applicables. 

6. Libérer les 34 plantes du monopole de la pharmacie : Ouvrir ces plantes à d’autres marchés 

au-delà du secteur pharmaceutique, ce qui permettrait de s’affranchir du cadre étroit des 

plantes médicinales. Cela aurait un impact non seulement en métropole, mais aussi, et peut-

être surtout, sur les ventes locales à La Réunion. 
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Périmètre de l’étude augmentée

Suite aux deux présentations en cours de rédaction de 
cette étude (comité de suivi ODEADOM REUNION sur ces 
études + comité de pilotage feuille de route PAPAM), 

il est apparu nécessaire, 

compte tenu des documents et études déjà recensées, des 
chiffres disponibles montrant l’étroitesse du marché ciblé et 
d’autres marchés pouvant concerner, sous conditions, ces 
34 plantes inscrites à la pharmacopée ou les formes 
galéniques envisagées dont la règlementation les exclue 
pour l’heure, 

d’étendre ce travail aux marchés :

- des compléments alimentaires, et plus 
particulièrement côté phytothérapie

et                   

- des huiles essentielles.                       
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ÉTUDE DU MARCHÉ EXPORT 
EN FRANCE METROPOLITAINE 

CONTINENTALE POUR LES 
34 PLANTES MÉDICINALES 

DE LA RÉUNION INSCRITES A LA 
PHARMACOPEE FRANCAISE 

COMMANDEE PAR L’ADPAPAM  
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Les marchés des secteurs 
utilisateurs des PPAM en France 

métropolitaine 

Les PPAM, sous leurs différentes formes (fraîche, sèche,
surgelée, huile essentielle, extrait…), alimentent plusieurs
secteurs d’activités après transformations (schéma détaillé
ci-après

Aromathérapie 
/ huiles 

essentielles 
chapitre 3

Compléments 
Alimentaires 

Chapitre 2

Phytothérapie / 
Plantes sèches 

Chapitre 1
Médicament

PAPAM
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Sources : Synadiet, SNIAA, FranceAgriMer d’après les données d’Openhealth Company, d’IRI et de BIOANALYTICS®GOOD - Le marché de la

phytothérapie, Businesscoot, 2020

- Environ 120 M € pour la partie plante dans les compliments alimentaires pour 2310 M€

- 203 M d’huiles essentielles en pharmacie soit 12 %

- 180 M d’infusions en GMS dont 83 bio soit 46 %

- 25 M d’infusions en pharmacie à 70 % en BIO

Chiffres d'affaires Chiffres d'affaires Tendance globale

en France en 
2020

en France en 
2021

2021 en France

2,18 Md€ 2,31 Md€
 

107,5 M€ en 2017

230 M€ 203 M€

32,3 M€ 24,3 M€

3,3 M( 3,4 M(
 

Global 175 M€ 181 M€
 

BIO 77 M€ 83 M€
 

Global 19,9 M€ 24,8 M€
 

BIO 12,1M€ 17,4 M€
 

Global 12,0 M€ 11,4 M€

 
Label rouge 1,9 M€ 2 M€

 

BIO 779 000 ( 685 000 (

Global 7,3 M€ 6,8 M€

IGP 378 000 € 406 000 €
 

Marchés

Infusions en
GMS

Infusions en 
pharmacie et 

parapharmacie

Herbes de 
Provence en 

GMS

Thym en GMS

Compléments alimentaires

Phytothérapie

Huiles essentielles en pharmacie  
etparapharmacie

Huiles essentielles en magasins bio

Gemmothérapie en pharmacie  
etparapharmacie
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Aromathéra
pie / huiles 
esentielles

Compléments 
alimentaires

Plantes 
sèches

Plantes 
sèchesFormes galéniquesPrésentation

PHARMACIEPHARMACIEPHARMACIEGMS

CHAP 3CHAP 2CHAP 1

Gélules

Formes solides



- Poudre de plantes obtenue par pulvérisation de la drogue
végétale entière séchée.

- Gélules d’extrait sec pulvérulent.

Comprimés



- Préparés à partir d’extraits secs ou de poudres de plantes,
et additionnés de diluants, liants, lubrifiants, aromatisants et

colorants.

- Capsules

- Suppositoires

Patchs

Tisanes

Formes liquides

Extraits fluides

Teintures, alcoolatures, alcoolats

Teinture mère

SIPF (Suspensions Intégrales de Plantes Fraîches)

Macérats glycérinés : gemmothérapie

Digestés huileux et huiles infusées

Sirops, eau distillée, élixirs floraux

Huiles essentielles

Pommades

Formes destinées à l’usage externe

Liniments

Gel

Décoction, tisane

Huile essentielle
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Chapitre I

RÈGLEMENTATION
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UN ENVIRONNEMENT REGLEMENTAIRE COMPLEXE ET CONTRAINT 

EXTRAIT DU RAPPORT PARTIE REGLEMENTAIRE ….SENAT

Car rien ne vaut une synthèse déjà partagée
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EXEMPLE CONCRETE
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Remarque : Notion de phytothérapie

La phytothérapie est la médecine basée sur l’utilisation de plantes ou d’extraits

de plantes et de leurs propriétés naturelles. La phytothérapie utilise des produits

exclusivement d'origine végétale obtenus le plus souvent par extraction,

généralement dilués dans de l'alcool ou un autre solvant. En phytothérapie, les

produits peuvent être disponibles sous différentes formes :

Sous forme de plantes entières ou divisées ;

Sous de nombreuses formes galéniques (sirop, gouttes, comprimés, gélules,

sachets, ampoules…)

La phytothérapie présente plusieurs avantages majeurs : sans doute moins

toxique que les médicaments, on constate également que les traitements par les

plantes représentent moins de 1% des remontées concernant les effets

indésirables constatés en 2015, tout type de traitements confondus.

Dans un contexte global de retour au naturel, au bien-être, au bio et à des

pratiques plus saines, la phytothérapie connait un certain engouement.
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Chapitre II 

Infusions
PLANTES SÈCHES
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2.1 LA REGLEMENTATION

41

2.11  La liste des plantes médicinales de la 
pharmacopée française 

Il s’agit d’un répertoire officiel de plantes considérées comme possédant des 
propriétés médicinales (art. L. 4211-1 du Code de la Santé Publique). Depuis le 
1er août 2013, cette liste est scindée en une liste A et une liste B. Dans ces 
listes, le type de médecine traditionnelle d’usage (européenne et outre-mer, 
chinoise ou ayurvédique) y est précisé. La vente de ces plantes médicinales en 
l’état est réservée aux pharmaciens, sauf pour celles libérées du monopole 
pharmaceutique (148 plantes libérées ). Etant évolutive, de nouvelles plantes 
sont ajoutées régulièrement à cette liste. C’est notamment le cas, ces 
dernières années, de plantes médicinales des département français d’outre-
mer et de plantes médicinales chinoises.
La liste A
correspond aux plantes médicinales utilisées traditionnellement. Au 1er 
janvier 2020, elle comprend 454 plantes, dont 148 plantes d’usage 
thérapeutique non exclusif, libérées du monopole pharmaceutique si elles 
sont vendues en l’état (décret n° 2008-841 du 22 août 2008). Il est à noter que 
quelques aromates (poivre noir, poivre long, poivre de Sichuan..) figurent 
comme plantes « libérées » sur la liste A des plantes médicinales de la Ph. 
Française, sans avoir été mentionnées dans le décret n° 2008-841.Sur les 34 
inscrites par la REUNION, 30 le sont au titre de la liste A.
La liste B
correspond aux plantes médicinales utilisées traditionnellement en l’état, ou 
sous forme de préparation, dont les effets indésirables potentiels sont 
supérieurs au bénéfice thérapeutique attendu. Elle comprend un nombre 
indéterminé de plantes, car l’ensemble des espèces de certains genres 
botaniques, comme Aconitum, Ephedra et plusieurs autres, figurent sur cette 

liste, sans que ces espèces soient individuellement citées. Sur les 34 inscrites 
par la REUNION, 4 le sont au titre de la liste B.
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2.12 Article en guise de REFLEXION sur la complexité de la 
règlementation entre la Pharmacopée française et les 
compléments alimentaires

De son côté, l’Anses (Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de
l’environnement et du travail) a mis en place une procédure qui permet un
allègement du dossier de demande d’autorisation de mise sur le marché (AMM)
des médicaments vétérinaires à base de plantes, de manière analogue à ce qui
existe pour les phyto-médicaments à usage humain. L’Anses a également créé un
groupe de travail (GT) plantes (collectif d’experts compétents et indépendants)
suite à l’entrée en vigueur de l’arrêté du 24 juin 2014 établissant la liste de
plantes autorisées dans les compléments alimentaires (environ 500 espèces
végétales) et leurs conditions d’emploi.
L’Anses peut être saisie par la Direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) pour établir les
conditions de sécurité d’emploi des compléments alimentaires à base de plantes
ou préparations de plantes, comme dernièrement ce fut le cas des compléments
alimentaires à base d’épine-vinette ou d’espèce du genre Berberis contenant de
la berbérine.
En janvier 2019, la DGCCRF a publié la liste des plantes pouvant être employées
dans les compléments alimentaires. Cette liste recense 1 011 espèces végétales
autres qu’algues, lichens et champignons. Pour chacune des plantes entrant dans
la composition d’un complément alimentaire, un dossier doit être tenu à
disposition de la DGCCRF. Il comprend les caractéristiques botaniques, physico-
chimiques et, le cas échéant, toxicologiques. Lorsqu’une allégation santé est
formulée, un dossier dit « physiologique » est demandé par la DGCCRF pour
justifier l’équivalence avec les compléments objet d’une demande d’allégation
en attente d’avis auprès de l’Aesa (Agence européenne de sécurité alimentaire).
L’emploi de plantes dans la fabrication des compléments alimentaires suscite de
nombreuses interrogations, tant sur le plan juridique que sanitaire et, en
premier lieu, le caractère ambivalent de nombreuses plantes à la fois
médicinales, alimentaires et industrielles que l’on retrouve sous l’acronyme
PMAI. En second, les divergences de vues entre les administrations de tutelle.
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Une majorité de plantes strictement médicinales sont autorisées dans les
compléments alimentaires. Autrement dit, la plante en sachet vrac fait partie
du monopole pharmaceutique (vente au public réservée aux pharmaciens)
mais n’importe qui peut vendre la même plante en tant que complément
alimentaire sous forme de sachet infusette.
Les médicaments à base de plante nécessitent une AMM alors qu’une simple
déclaration suffit pour les compléments alimentaires. La liste A de la
pharmacopée reconnaît environ 450 plantes à la pharmacopée, contre un
millier d’espèces autorisées dans les compléments alimentaires. Par ailleurs,
les dénominations de la Pharmacopée reposent sur la classification
morphologique (Cronquist) alors que celles de la liste DGCCRF s’appuient sur la
classification phylogénétique (APG IV).
Quoi qu’il en soit, le potentiel d’utilisation des plantes médicinales est
impressionnant et la complexité tant réglementaire que scientifique l’est tout
autant. De belles perspectives pour les experts…

Loïc Bureau

Docteur en pharmacie, professeur associé, Faculté des sciences biologiques 

et pharmaceutiques, université Rennes 1, fondateur et directeur de l’Institut 

de formation des acteurs de santé (Ifas), Le Mans



Vous le savez peut-être, 150 tonnes de plantes 
médicinales sont vendues en pharmacies 

sous forme d’infusion. Elles représentent ainsi un marché́ de 16 
(20) millions d’euros, en plein essor, avec une croissance 

annuelle à 2 chiffres (+11,5% en valeur, +7,5% en volume entre 
2019 et 2020). En revanche, savez-vous qu’à l’échelle de la France, 

70 à 80 % des plantes achetées sont issues de l’importation 
? La France est pourtant l’un des pays d’Europe de l’Ouest les plus 
riches d’un point de vue botanique, avec environ 6 000 espèces de 

plantes. Parmi elles, plus de 100 espèces médicinales 
sont cultivées sur notre territoire, et plus de 700 
espèces sont cueillies. 

2.2 LE MARCHE

44



Marchés 
Chiffre d’affaires 
en France en 2020 

Chiffre d’affaires 
en France en 2021 

Tendance globale 
2021 en France 

Compléments alimentaires 2,18 Md€ 2,31 Md€ 

 

 

Huiles essentielles en 
pharmacie et parapharmacie 

230 M€ 203 M€ 
 

 

Huiles essentielles en 
magasins bio 

32,3 M€ 24,3 M€ 
 

 

Gemmothérapie en 
pharmacie et parapharmacie 

3,3 M€ 3,4 M€ 

 

 

 
Infusions en 
GMS 

Global 

 
Bio 

175 M€ 181 M€ 
 

 

77 M€ 83 M€ 

 

 

Infusions en 
pharmacie et 
parapharmacie 

Global 

 
Bio 

19,9 M€ 24,8 M€ 

 

 

12,1 M€ 17,4 M€ 

 

 

 
Global 12,0 M€ 11,4 M€ 

 

 

Herbes de 
Provence en 
GMS 

Label 
Rouge 1,9 M€ 2 M€ 

 

 

779 000 € 685 000 € 

 

 
 Bio 

 

 
Thym en GMS 

Global 

IGP 

Bio 

7,3 M€ 6,8 M€ 

 

 

378 000 € 406 000 € 

 

 

705 000 € 708 000 € 

 

 

Arômes alimentaires 631 M€ en 2020 - 

 

 

 

Sources : Synadiet, SNIAA, FranceAgriMer d’après les données d’Openhealth
Company, d’IRI et de BIOANALYTICS®GOOD

chapitre II

Chapitre III

Chapitre I

  100

  10

  01

  08

cible étude

Phytothérapie 107,5 M€ en 2017*

*Le marché de la phytothérapie, Businesscoot, 2020
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Chiffres d'affaires Chiffres d'affaires Tendance globale

en France en 2020 en France en 2021 2021 en France

2 180 M€ 2310 M€  

1 266 €  

chapitre III, 
extension forme 

gallénique
107,5 M€ en 2017 estim 157 ME 77% 129%

chapitre IV, 
pour sa taille et 
son accéssibilité

230 M€ 203 M€

32,3 M€ 24,3 M€

3,3 M€ 3,4 M€  

Global 175 M€ 181 M€  

BIO 77 M€ 83 M€  

Global 19,9 M€ 24,8 M€  12% 16%

BIO 12,1M€ 17,4 M€  

dont vrac  4,8 M€  

dont plantes simples  6 M€  

dont plantes simples en 
sachet

 3,7 M€  1,8% 2,3%

Global 12,0 M€ 11,4 M€  

Label rouge 1,9 M€ 2 M€  

BIO 779 000 € 685 000 €

Global 7,3 M€ 6,8 M€

IGP 378 000 € 406 000 €  

BIO 705 000 € 708 000 €  

631 M€ en 2020 .  

par rapport 
marché plante 

complément 
alimentaire en 
pharmacie et 

paraph.

Arômes alimentaires

chapitre II, 
objet de 
l'étude

dont vente en pharmacie et 
parapharmacie

par rapport 
marché huile 
essentielles en 
pharmacie et 

paraph.

Marchés

Infusions 
en

GMS

Infusions 
en 

pharmacie 
et 

paraphar
macie

Herbes de 
Provence 
en GMS

Thym en 
GMS

Compléments alimentaires

dont complement alimentaire  
Phytothérapie en pharmacie et 

parapharmacie

Huiles essentielles en pharmacie  et 
parapharmacie

Huiles essentielles en magasins bio

Gemmothérapie en pharmacie  et 
parapharmacie

TABLEAU DES CHIFFRES D’AFFAIRES PAR TYPE DE MARCHES 



60€/kg prix vente GMS
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Évolution des ventes d'infusions en valeur en pharmacie et parapharmacie de 2019 à 2021 en 
France 
M€ 

30 
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5 

 
 

0 

2019 

 
 

2020 

Pharmacie Parapharmacie 

Marché des tisanes en pharmacie

Évolution des ventes d'infusions en volume en pharmacie et parapharmacie de 2019 à 2021 en 
France 

t 
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50 

 
 

0 

2019 
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Pharmacie Parapharmacie 

 
2021 

Source : FranceAgriMer d’après les données d’Openhealth Company 

200 t  en pharmacie contre 3 000 t en GMS

120€/kg prix vente Pharmacie contre 60€/kg en GMS

pharmacie       parapharmacie
2019 2020 2021
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Évolution des ventes d'infusions en valeur en pharmacie de 2019 à 2021 en France 
M€ 

25 

 
 

20 

 
 

15 

 
 

10 

 
 

5 

 
 

0 
2019 

 
2020 

Plantes simples Mélanges de plantes 

 
2021 

 

Source : FranceAgriMer d’après les données d’Openhealth Company 

Chiffres d’affaires par type de conditionnement des plantes en pharmacie en France en 2021

Source : FranceAgriMer d’après les données d’Openhealth Company

25% en plantes SIMPLES soit 6 millions €

6 M€ 16,6 M€

4,4 M€/ 20%
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Focus 2021/2022

25 millions € en 2022
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 https://www.allodocteurs.fr/se-soigner-politique-sante-lobby-plantes-medicinales-les-
pharmaciens-en-guerre-contre-les-herboristes-25579.html 

Plantes médicinales : les pharmaciens en 
guerre contre les herboristes 
Le Sénat a lancé en avril 2018 une mission d'information intitulée "Développement de 
l'herboristerie et des plantes médicinales, une filière et des métiers d'avenir". Le but était de 
faire un état des lieux sur la vente de plantes médicinales en France. 

Rudy Bancquart  
Rédigé le 18/12/2018, mis à jour le 18/12/2018 
"Plantes médicinales : les pharmaciens contre les herboristes", chronique de Rudy Bancquart 
du 9 octobre 2018  

Depuis 1941, la vente des plantes médicinales est réservée aux seuls pharmaciens. C'est un 
monopole. Depuis cette date, le diplôme d'herboriste n'existe plus. Et les herboristes se sont 
éteints les uns après les autres. La dernière herboriste, Marie Roubieu, est morte en janvier 
2018, à 97 ans. 

Que dit la loi ? 

Pourtant, des herboristeries ont encore pignon sur rue. Si on ne peut pas être herboriste, il est 
en revanche possible d'avoir une enseigne "herboristerie". La loi l'autorise mais on ne peut 
pas, pour autant, y vendre tout et n'importe comment. Premièrement, une herboristerie ne peut 
pas vendre toutes les plantes médicinales répertoriées. Elle ne peut vendre que 148 des 546 
plantes inscrites à la pharmacopée française. 

Deuxièmement, un vendeur d'herboristerie a interdiction de donner des conseils de santé. 
Seuls les pharmaciens ont le droit d'y associer une allégation de santé. Si vous vous rendez 
dans une herboristerie, on pourra vous vendre du thym mais on ne pourra pas vous dire qu'il 
est intéressant pour soigner votre toux. Seul un pharmacien a le droit de le faire. Vendre des 
plantes avec des allégations de santé sans être pharmacien était la question au centre des 
débats de la mission sénatoriale mais elle n'a pas été tranchée. Elle a été renvoyée vers les 
instances européenne 

 

Dans certaines herboristeries, des vendeurs donnent parfois des allégations de santé. Cela peut 

pourtant leur coûter cher : jusqu'à deux ans de prison et 37.500 euros d'amende pour exercice illégal 

de la pharmacie ! L'Ordre n'hésite pas à porter plainte. C'est ce qui est arrivé à Jean-François Cavallier 

dans la Vienne en 2016, pourtant docteur en pharmacie et enseignant dans le DU de phytothérapie 

de Tours à destination des médecins et des pharmaciens. Mais Jean-François Cavallier n'était pas  

2.21 Les plantes médicinales : 
les pharmaciens en guerre contre les 

herboristes
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inscrit à l'Ordre des pharmaciens car pour y être inscrit, il faut travailler dans une pharmacie. Or, il 

travaillait dans son herboristerie. Des pharmaciens de formation ont été attaqués pour exercice illégal 

de la pharmacie. Une situation ubuesque et les cas de procès engagés par l'Ordre sont loin d'être 

rares ! 

Vers la fin du monopole des pharmaciens ? 

Autoriser la vente de plantes avec des allégations santé en dehors des pharmacies ouvrirait 
une brèche et casserait le monopole des pharmaciens, qui ne l'entendent pas de cette oreille. 
Ils ont d'ailleurs des arguments de poids, notamment la santé publique. Les pharmaciens ont 
une formation scientifique de huit ans pendant laquelle ils étudient tous les principes actifs, 
dont ceux contenus dans les plantes, qui peuvent avoir des interactions avec des médicaments. 
Par exemple, certaines plantes peuvent diminuer l'efficacité de traitements anticancéreux. 
L'autre argument, un peu moins avouable, est financier. A l'heure où les pharmacies se 
réinventent, le marché de la phytothérapie n'est pas à négliger. 

Pour défendre ce monopole, les pharmaciens font du lobbying pour que la loi ne change pas. 
Face à eux, le lobby des "herboristes" essaie à tout prix de casser ce monopole. Le lobby des 
herboristes est composé de producteurs et de vendeurs de plantes. Ils souhaitent une 
reconnaissance officielle, juridique du métier d'herboriste avec une formation reconnue 
comme cela était le cas avant 1941. Cette question est aussi abordée par la mission sénatoriale 
qui propose de poursuivre la concertation. 

Le Sénat s'en mêle 

Joël Labbé, élu EELV proche des herboristes, veut faire renaître le métier d'herboriste. C'est 
son ambition, il ne le cache pas. Pour cela, il a négocié avec son groupe pour être le 
rapporteur de cette mission. Face à lui, la présidente de cette mission : Corinne Imbert, élue 
Les Républicains. Pour une question d'équité, on désigne toujours une personne du camp 
adverse. Mais le choix de Corinne Imbert n'est pas un hasard car la sénatrice est 
pharmacienne. Il est toujours étonnant de constater qu'en France, les conflits d'intérêts ne 
gênent pas le parlement. Comment Corinne Imbert peut-elle représenter l'intérêt général 
lorsque ses intérêts particuliers sont en jeu ? 

Ce n'est pas la première fois que le Sénat s'empare du sujet. En 2011, le sénateur socialiste, 
Jean-Louis Fichet, avait rencontré des "herboristes" qui l'avaient convaincu d'une mission 
sénatoriale. Il voulait aussi faire renaître le métier d'herboriste et casser le monopole des 
pharmaciens. Jean-Louis Fichet voulait même déposer un projet de loi. Mais le sénateur s'est 
heurté au lobby des pharmaciens. Contacté par nos soins, il explique que des représentants de 
l'Ordre des pharmaciens sont venus dans son bureau lui dire qu'ils ne voulaient pas de cette 
loi. Il fut plus tard informé que de nombreux sénateurs avaient été contactés par des 
pharmaciens. Résultat : son projet de loi n'a jamais été inscrit à l'ordre du jour. 

Selon Joël Labbé, les conclusions de la mission d'information sur "Les plantes médicinales et 
l'herboristerie" ont été approuvées à l'unanimité. Pour lui, une porte s'est ouverte. D'ailleurs, il 
ne compte pas en rester là et a décidé de lancer une contre-offensive de lobby citoyen. L'élu 
EELV veut mettre le débat sur la place publique pour casser le monopole des pharmaciens. 

 

Demande au CIOM et au présidant de la république  de la 

libéralisation des plantes de la REUNION inscrites à la pharmacopée!
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2.22 APPROVISIONNEMENT DU 
PHARMACIEN
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Toute plante vendue par un pharmacien, appartenant ou non au 
monopole pharmaceutique doit avoir une origine précise. Il existe 
plusieurs possibilités d’approvisionnement mais il reste soumis à une 
règlementation et à des contrôles précis.
 

Les fournisseurs de plantes 

- Répartiteur pharmaceutique

o Le plus fréquent
o Le pharmacien est habitué avec lui car il l’utilise déjà pour ses 

médicaments et autres produits de parapharmacie. Le délai de 
livraison est de plus généralement très rapide puisque au moins 
une livraison quotidienne est assurée. 

o Il y a aussi des désavantages comme le choix plus réduit des 
produits et le prix d’achat plus élevé car on ajoute un maillon 
dans la chaîne de distribution du médicament. 

o Choix plutôt réservé aux petites pharmacies qui ne délivrent pas 
beaucoup de plantes médicinales. 



o Cette possibilité permet d’éviter un contrôle complet obligatoire par
le pharmacien d’officine car tous les produits fournis par un
laboratoire ayant un statut pharmaceutique sont contrôlés. Ils
doivent avoir une étiquette sur laquelle sont indiqués le nom de la
drogue et la partie utilisée, le poids net, la date limite d’utilisation
(D.L.U.), le numéro de lot pour les produits en vrac et dans le cas
des produits officinaux divisés le numéro de lot ou de contrôle ainsi
que le mode d’emploi et le numéro A.C.L. (Association de
Codification Logistique).

- Grossiste spécialisé en plantes médicinales

o Ce sont des exploitants, fabricants et distributeurs en gros
agréés par l’ANSM.

o C’est une solution préférable pour le pharmacien d’officine car cette
voie assure une qualité du produit et le respect de la
règlementation en vigueur.

o Cette voie permet de se procurer tous les produits du marché à des
prix moins élevés. Le pharmacien commandera des quantités plus
importantes et moins fréquemment. Il est donc nécessaire de bien
gérer son stock.

o Cette possibilité permet d’éviter un contrôle complet obligatoire par
le pharmacien d’officine car tous les produits fournis par un
laboratoire ayant un statut pharmaceutique sont contrôlés. Ils
doivent avoir une étiquette sur laquelle sont indiqués le nom de la
drogue et la partie utilisée, le poids net, la date limite d’utilisation
(D.L.U.), le numéro de lot pour les produits en vrac et dans le cas
des produits officinaux divisés le numéro de lot ou de contrôle ainsi
que le mode d’emploi et le numéro A.C.L.
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- Récolte personnelle et négociant en gros n’ayant pas de
statut pharmaceutique

o Un contrôle rigoureux des plantes doit être pratiqué. Il s’agit donc
de solutions possibles mais non recommandées et dangereuses. Il
convient également de se procurer un certificat d’origine des
plantes daté et signé.

o Ce sont des moyens d’obtention de plantes peu courants car très
contraignants.

o En dehors du prix de revient qui est avantageux, ces méthodes
entraîne beaucoup plus de contraintes car les plantes sont
récoltées à l’état brut et non contrôlées et il faudra pratiquer
ultérieurement les contrôles avant le conditionnement ou le
stockage.

o La récolte personnelle demande beaucoup de temps et surtout
une maîtrise absolue de la Phytothérapie ainsi que de la
Botanique. Celle-ci est donc réservée aux spécialistes en
Phytothérapie ayant assez de temps libre pour pouvoir récolter
une quantité suffisante de plantes.

Les critères de choix les plus importants quant à la décision de traiter
avec tel ou tel fournisseur sont :
- La qualité des plantes.
- Le choix de plusieurs présentations.
- Le prix d’achat des produits à base de plantes le plus compétitif

sera donc le plus attrayant pour le pharmacien d’officine, qui reste
avant tout un gérant d’entreprise. A l’inverse, un prix trop bas
devra alerter ce dernier car il peut alors être le reflet d’une
qualité médiocre ou d’une adultération des produits.

- La régularité d’approvisionnement détient aussi son importance
et peut faire pencher la balance dans certains cas
d’empressement.
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2.3 LES FOURNISSEURS DU MARCHÉ
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2.31 Liste des grossistes-répartiteurs : 
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2.32 Liste des grossistes en plantes : 

1 - CAILLEAU, Au cœur de la capitale des plantes 
médicinales depuis 1868
Depuis 1868 l’herboristerie CAILLEAU exerce avec passion son métier au cœur de l’Anjou,
sur la commune de Chemillé en Anjou, capitale des plantes médicinales.

Progressivement, nous sommes spécialisés dans la sélection, la transformation et le
conditionnement des plantes.

Nous offrons aujourd’hui à nos clients une gamme de près de 800 plantes déclinées sous
différentes formes (dont plus de 150 en qualité Biologique certifiées ECOCERT).

Dans nos ateliers les plantes sont travaillées à façon selon les demandes de nos clients
(coupe, tamisage, ventilation, nettoyage, triage, mise en poudre…). Un service de
débactérisation est proposé en partenariat avec notre société sœur PHB pour répondre aux
exigences de certains secteurs d’activités.

Les plantes triées et sélectionnées sont conditionnées dans nos ateliers, en vrac, sous vide,
en sachets à fenêtre, gélules et/ou infusettes. Nous proposons également une gamme d’huiles
essentielles ainsi que des compléments alimentaires sous diverses formes : macérats sans
alcool, gélules, capsules molles ou à croquer.

Notre engagement auprès de nos producteurs nous permet de garantir une traçabilité
complète des plantes en promouvant dès que possible le « produit en France » en adéquation
avec la volonté de proposer des plantes de qualité. Nous pouvons également proposer la
mise en culture de productions dédiées. En 2013, la famille BRARD a repris la société avec
pour principal objectif l’amélioration de la qualité des plantes en mettant en place un système
de partage et de transmission de savoir-faire avec les producteurs. L’ouverture en 2016 de
l’entité CAILLEAU Pharmaceutique résulte de cet engagement vers la garantie d’offrir
des plantes de qualité avec une traçabilité allant du producteur jusqu’au produit fini.

Notre pharmacien valide et contrôle toutes les entrées de matières et réalise des
analyses selon les normes en vigueur : physico-chimique, bactériologique, pesticides,
mycotoxines et métaux lourds en systématique ou selon un plan de contrôle.
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LE SPÉCIALISTE DE LA PHYTOTHÉRAPIE DEPUIS 1972

Laboratoire Français,
Leader sur son marché

Situés à Jonage sur une zone industrielle de développement durable, les Laboratoires IPHYM sont idéalement situés au cœur 
de la région Rhône-Alpes, bénéficiant ainsi d’un environnement de choix pour son développement.

Nos laboratoires sont reconnus par les autorités de santé publique (ANSM) comme établissement pharmaceutique depuis 
1972 et proposent des produits naturels de qualité pharmaceutique aux professionnels de santé. 

Société indépendante 100% française, basée proche de Lyon

Plus de 450 plantes en stock

Plus de 3000 références de plantes en vrac

NOTRE MÉTIER

Spécialistes de la phytothérapie, de l’aromathérapie et de la gemmothérapie à destination des pharmaciens et des 
professionnels de santé, nos laboratoires mettent en œuvre leur expertise et leur savoir faire pour vous offrir une large gamme 

de produits à base de plantes.
Développer, sélectionner, contrôler, et distribuer font partie des domaines d’expertise des Laboratoires IPHYM.

Les Laboratoires IPHYM proposent également des prestations de façonnage sur toute typologie de produits tels que les 
gélules de poudres de plantes, les gélules d’extraits de plantes, les sachets de plantes en vrac, les plantes en infusion et les

produits fluides.

Parc machine complet
Pour la transformation des plantes et la fabrication de toutes nos gammes produits.

Technologie de pointe
Machines récentes parmi les plus novatrices du secteur.

Exigence de la qualité
process répondant aux normes de l’industrie pharmaceutique.

Demande de produits à façon
Nous consulter.

DES GAMMES TOUJOURS PLUS LARGES

2 -
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Chez les Laboratoires IPHYM, nous avons pour mission de révéler le pouvoir des 
plantes. À l’aide de nos équipes d’experts, nous développons des gammes toujours plus 

larges afin de pouvoir répondre à l’ensemble de vos demandes.

” Une plante de qualité pharmaceutique : 

La bonne plante, riche en principes actifs, d’un emploi sûr.”

En tant que Laboratoires Pharmaceutiques, nos process et nos produits respectent des cahiers des charges 
très précis. Notre société garantit donc le respect de la réglementation et des normes applicables à 
l’ensemble de nos produits.

QUALITÉ PHARMACEUTIQUE IPHYM :
Identification
de l’espèce ou du chémotype selon les normes de la Pharmacopée

Efficacité
Principes actifs analysés et dosés

Sécurité
Contrôle du taux de pesticides, métaux lourds et contaminants

Laboratoire de contrôle qualité intégré
QUALITÉ

Depuis l’arrivée des matières premières à l’expédition des produits chez nos clients.
Notre Département d’Assurance Qualité et notre laboratoire de Contrôle Qualité intégré à 
notre site industriel nous permettent une maîtrise complète de la situation.

CERTIFIÉ

Notre structure bénéficie d’une autorisation d’ouverture d’établissement pharmaceutique 
délivrée par l’ANSM.
Cette certification nous autorise la fabrication, l’exploitation et la distribution de 
médicaments à base de plante

TRAÇABILITÉ

Tous les produits issus de notre laboratoire disposent d’un bulletin de contrôle assurant la 
traçabilité complète du produit.
Cette traçabilité est assurée via le code Datamatrix positionné sur les produits et intégré dans nos 

systèmes d’information.

LABELLISÉ

Produits issus de l’agriculture biologique bio.
Certaines de nos gammes bénéficient du label Bio, certifié par Ecocert.
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Liste des grossistes vendeurs de plantes contactés :

- CAILLEAU  (établissement pharmaceutique)
- 6 rue de Strasbourg Zone Actiparc, Pôle Ouest 49120 Chemillé-en-Anjou 

Tél. : 02 41 30 32 34 - Email : info@herbo-cailleau.com

- IPHYM (établissement pharmaceutique)
- 2053 Avenue Henri Schneider 69330 Jonage
Tél. : 04 72 21 51 80 - Email : contact@iphym.com

- L.A.P.H.T. Phytofrance (établissement pharmaceutique)
- Complexe la Gastade 34130 Candillargues
Tél. : 04 67 29 64 25 - Email : phytofrance@wanadoo.fr

- HERBO DIRECT
- 530 av des templiers 3400 AUBAGNE
Tél. : 09 70 70 52 53 - Email : info@herbodirect.com

- LABORATOIRE d’HERBORISTERIE GENERALE
- 50, avenue de la Rasclave 13400 Aubagne
Tél. : 04 42 71 02 95 - Email : info@lhg.fr

- NATEVA
- 530 route de Ponet 26150 DIE

Tél. : 04 75 21 05 64 - Email : contact@nateva.fr

- HERBIER DU DIOIS
26410 Châtillon-en-Diois
Tél. : 04 75 21 25 77 - Email : info@herbier-du-diois.com

- ALP’ERBO
- 43 boulevard des Tilleuls 04102 Manosque cedex

Tél. : 04 92 72 50 99 - Email : info@alperbo.com

- Meda PRO ( Belgique)
- Rue du marais 140 B-7380 QUIEVRAIN

Tél. : +32 (0) 65 450 70 11- Email : office@medaro.be



2.4 LA CHAINE DE VALEUR
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Plant e simp le
C hif f re 

d ’af f aires 2 0 2 1 
( €)

Part  des vent es 
p lant es simp les

Prix moyen 
vent e 

pharmacie 
( €/ kg ) *

Prix moyen 
d 'achat  

g rossist e en 
p lant es HT  

( €/ kg ) *

cout  f aconnage  
 / 10 0 gr et  ceci 
par  kg  de vrac

Prix mo yen 
d 'achat  

g rossist e en 
p lant es 

équivalent  vrac 
Thym 939 881 € 15,70% 10 5,0 0  € 53 ,2 2  € 2 0 ,6 0  € 3 2 ,6 2  €

C amomille 
romaine

569 103 € 9,50% 2 10 ,0 0  € 10 6 ,4 4  € 2 0 ,6 0  € 8 5,8 4  €

V erveine 348 089 € 5,80% 10 7,0 0  € 54 ,2 4  € 2 0 ,6 0  € 3 3 ,6 4  €

T il leul 324 594 € 5,40% 14 2 ,0 0  € 71,9 8  € 2 0 ,6 0  € 51,3 8  €

T il leul aub ier 234 834 € 3,90% 59 ,0 0  € 2 9 ,9 1 € 2 0 ,6 0  € 9 ,3 1 €

Fenouil 209 067 € 3,50% 8 0 ,0 0  € 4 0 ,55 € 2 0 ,6 0  € 19 ,9 5 €

C amomille 
mat r icaire

184 368 € 3,10% 10 2 ,0 0  € 51,70  € 2 0 ,6 0  € 3 1,10  €

R omarin 175 766 € 2,90% 9 3 ,0 0  € 4 7,14  € 2 0 ,6 0  € 2 6 ,54  €

Queue de cer ise 171 803 € 2,90% 72 ,0 0  € 3 6 ,50  € 2 0 ,6 0  € 15,9 0  €

Eucalyp t us 163 462 € 2,70% 6 0 ,0 0  € 3 0 ,4 1 € 2 0 ,6 0  € 9 ,8 1 €

Séné 140 434 € 2,40% 6 4 ,0 0  € 3 2 ,4 4  € 2 0 ,6 0  € 11,8 4  €

F rambo isier 139 074 € 2,30% 74 ,0 0  € 3 7,51 € 2 0 ,6 0  € 16 ,9 1 €

Thé 138 628 € 2,30% 9 4 ,0 0  € 4 7,6 5 € 2 0 ,6 0  € 2 7,0 5 €

M élisse 131 926 € 2,20% 119 ,0 0  € 6 0 ,3 2  € 2 0 ,6 0  € 3 9 ,72  €

Sauge o f f icinale 118 891 € 2,00% 10 0 ,0 0  € 50 ,6 9  € 2 0 ,6 0  € 3 0 ,0 9  €

C hicorée 102 822 € 1,70% 116 ,0 0  € 58 ,8 0  € 2 0 ,6 0  € 3 8 ,2 0  €

Pissenlit 100 484 € 1,70% 13 9 ,0 0  € 70 ,4 6  € 2 0 ,6 0  € 4 9 ,8 6  €

B ad iane 90 110 € 1,50% 14 3 ,0 0  € 72 ,4 8  € 2 0 ,6 0  € 51,8 8  €

A ubép ine 80 486 € 1,30% 12 9 ,0 0  € 6 5,3 9  € 2 0 ,6 0  € 4 4 ,79  €

Ort ie p iquant e 72 244 € 1,20% 77,0 0  € 3 9 ,0 3  € 2 0 ,6 0  € 18 ,4 3  €

V igne rouge 70 218 € 1,20% 10 5,0 0  € 53 ,2 2  € 2 0 ,6 0  € 3 2 ,6 2  €

M ent he po ivrée 68 504 € 1,10% 14 1,0 0  € 71,4 7 € 2 0 ,6 0  € 50 ,8 7 €

R eine des p rès 64 051 € 1,10% 9 4 ,0 0  € 4 7,6 5 € 2 0 ,6 0  € 2 7,0 5 €

Oranger 62 126 € 1,00% 13 3 ,0 0  € 6 7,4 2  € 2 0 ,6 0  € 4 6 ,8 2  €

Ép ilobe 55 881 € 0,90% 9 8 ,0 0  € 4 9 ,6 7 € 2 0 ,6 0  € 2 9 ,0 7 €

M at e 50 978 € 0,90% 8 8 ,0 0  € 4 4 ,6 1 € 2 0 ,6 0  € 2 4 ,0 1 €

B ruyère 47 939 € 0,80% 10 5,0 0  € 53 ,2 2  € 2 0 ,6 0  € 3 2 ,6 2  €

A nis vert 47 719 € 0,80% 73 ,0 0  € 3 7,0 0  € 2 0 ,6 0  € 16 ,4 0  €

M auve 43 536 € 0,70% 16 5,0 0  € 8 3 ,6 4  € 2 0 ,6 0  € 6 3 ,0 4  €

Passif lo re 39 510 € 0,70% 9 4 ,0 0  € 4 7,6 5 € 2 0 ,6 0  € 2 7,0 5 €

V alér iane 39 237 € 0,70% 9 8 ,0 0  € 4 9 ,6 7 € 2 0 ,6 0  € 2 9 ,0 7 €

Guimauve 37 851 € 0,60% 12 5,0 0  € 6 3 ,3 6  € 2 0 ,6 0  € 4 2 ,76  €

Prêle 37 290 € 0,60% 6 0 ,0 0  € 3 0 ,4 1 € 2 0 ,6 0  € 9 ,8 1 €

B o ldo 37 145 € 0,60% 10 4 ,0 0  € 52 ,72  € 2 0 ,6 0  € 3 2 ,12  €

Hib iscus 33 947 € 0,60% 8 8 ,0 0  € 4 4 ,6 1 € 2 0 ,6 0  € 2 4 ,0 1 €

C assis 32 592 € 0,50% 10 3 ,0 0  € 52 ,2 1 € 2 0 ,6 0  € 3 1,6 1 €

Olivier 3 0  13 9  € 0 ,50 % 6 5,0 0  € 3 2 ,9 5 € 2 0 ,6 0  € 12 ,3 5 €

TOTAL 5 234 729 € moyenne 103 € 52 ,3 9  € 2 0 ,6 0  € 3 1,79  €

sur la base d'un coefficient de 1,87 réalisé par la pharmacie - source pharmacien accepté contrôle impot

hypotheses :

sur conditionnement  de 100grammes pris a 2,06€/sachet de 100 gr  (0,65€ condititt+0,16€ Doypack+0,75€/etiquette+0,5€ trpt et sur emballage)

ESTIMATION  PRIX au KG EQUIVALENT VRAC AU STADE GROSSISTE DISTRIBUTEUR DE PLANTES MEDICINALES  en PHARMACIE
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 CAILLEAU HERBODIRECT MEDARO NATEVA

France France Belgique France France

50 kg 50 kg 25 kg 25 kg 1-2 kg

stock limité

BRUYERE FLEUR  ( CALLUNA VULGARIS) 26,70 €

BRUYÈRE FLEUR BIO Origine : France  34,85 €

BRUYÈRE FLEUR Origine : Pologne 27,11 €

BRUYÈRE FLEUR Origine : Ukraine 27,76 €

ECHINACEA RACINE   (ECHINACEA PURPUREA) 29,57 €

ECHINACEA RACINE Origine : Pologne 23,44 €

ECHINACEE RACINE COUPEE Origine : Italie                           

ECHINACEA POURPRE RACINE COUPEE  Origine : Pologne                       42,88 €

ECHINACEE BIO RACINE SECHE POURPRE EXTRACTION  Origine : France 20,30 €

GINKGO FEUILLE ( GINKGO BILOBA) -Origine: France 28,87 €

GINKGO FEUILLE COUPE BIO Origine : France  42,40 €

GINKGO FEUILLE Feuille entiere BIO Origine : France  35,60 €

GINKGO FEUILLE COUPE Origine : Chine 13,76 €

GINKO FEUILLE (BIO) 23,87 €

MILLEPERTUIS SOMMITE FLEURIE  (HYPERICUM PERFORATUM) 13,90 €

MILLEPERTUIS SOMMITÉ FLEURIE Origine : Croatie 16,28 €

MILLEPERTUIS PARTIE AERIENNE BIO  Origine : Moldavie  12,75 €

MILLEPERTUIS SOMMITÉ FLEURIE COUPE Origine : Turquie 9,12 €

MILLEPERTUIS BIO SFL SECHE EXTRACTION Origine : France 9,10 €

OLIVIER FEUILLE (OLEA EUROPAEA) 11,00 €

OLIVIER FEUILLE Origine : Albanie 12,66 €

OLIVIER FEUILLE ENTIERE Origine : Maroc 6,68 €

OLIVIER BIO FEUILLE SECHE ENTIERE BIO    Origine : France   15,70 €

OLIVIER BIO FEUILLE SECHE ENTIERE ) Origine : France 7,70 €

PASSIFLORE   (PASSIFLORA INCARNATA) 18,20 €

PASSIFLORE BIO PAF SECHE EXTRACTION Origine : France 16,80 €
17/18€ PASSIFLORE 

GINKGO 
FEUILLE

14/36€

9/16€
MILLEPERTUIS 

SOMMITE

7/15€ OLIVIER FEUILLE

OFFRE PLANTES VRAC HERBORISTERIE - prix au KG plantes séchées tracées

Herbier 

du DIOIS

27/35€

20/42€
ECHINACEA  

RACINE

BRUYERE 
FLEUR

Conclusion : les 2 approches conduisent à des ordres de 
prix moyen au KG de 10 à 40 € selon la plante et l’origine… 
en prix de vente du grossiste



2.5 LA PLACE DE LA REUNION
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PRIX DE REVIENT PLANTES MEDICINALES SECHES à LA REUNION en 2021/2022 

par kg

prix revient prix transfotemps travail hprix matiere  prix achat  MF% de PC/MFplante

56,44 €30,00 €126,44 €3,50 €18%INSC1

47,67 €36,00 €1,311,67 €3,50 €30%INSC2

37,33 €24,00 €0,713,33 €4,00 €30%INSC3

39,46 €26,00 €0,813,46 €3,50 €26%INSC4

47,46 €34,00 €1,213,46 €3,50 €26%INSC5

54,44 €35,00 €1,2519,44 €3,50 €18%INSC6

71,67 €30,00 €141,67 €5,00 €12%INSC7

47,67 €36,00 €1,311,67 €3,50 €30%INSC8

50,27 €31,38 €1,0687518,89 €3,75 €24%MOYENNE

Pour le TRANSFORMATEUR REUNION,
sur une base d’un prix de revient de 50 €/kg ci-dessus estimée
Avec un coefficient de marge de 1,3 : + 15 €/kg 
conditionnement vrac pour transport: 2 €/kg
transport maritime : 3 €/kg 

Prix rendu PLANTE REUNION métropole :70€/kg
Fourchette : 57/91€ par  kg
et sans agrément pesticide, métaux lourds,…. à destination 
d’un grossiste.

Si déduction des 2 aides POSEI envisageables mais pas 
toujours certaines, au titre de  transformateur jusqu’à 18 €/kg 
+ aide  la commercialisation export CEE de 10% valeur rendue, 
le prix de revient moyen serait de l’ordre de 47 €/kg ( 
fourchette 35/66 €/kg).
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COTE GROSSISTE ACHETEUR POTENTIEL,

comme il est impossible de vendre en direct en pharmacie 
pour cause de règlementation, 

à 15/40€ - 32€/kg en moyenne  vendu habituellement au 
pharmacien ( voir sous chapitre précédent 2.4) soit de 
10/27€, 21€ en moyenne du kg probablement achetés aux 
producteurs ou coopératives ou négociants en plante

SYNTHESE et CONCLUSION

fourchettesans aide POSEI

elevémoyenminiprincipe de precaution*

27 €21 €10 €prix achat  estimé  habituel par le grossiste

91 €70 €57 €

prix proposable par le transformateur de la 

REUNION

337,04%333,33%570,00%écart

fourchetteAVEC aide POSEI 

elevémoyenmini

27 €21 €10 €prix achat  estimé  habituel par le grossiste

66 €47 €33 €

prix proposable par le transformateur de la 

REUNION

avec aides posei cumulées*

244,44%223,81%330,00%écart 

* jamais sur - risque majeur - limite durée ? Remise en cause ? Plafonnement ? Liste plantes éligibles

L’écart est trop grand question prix à ce jour pour arriver à 
imposer un minimum de quantité, même avec une origine 
France (seulement 20% de plantes françaises sur le 
marché et jamais plus de 100% plus chère que les autres 
origines) sauf si plante d’exception absolue…



Chapitre III

COMPLÉMENTS 
ALIMENTAIRES À BASE DE 

PLANTES /PHYTOTHERAPIE
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3.1 REGLEMENTATION LISTE DE 
PLANTES /compléments alimentaires
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L’emploi de plantes dans la fabrication des compléments alimentaires suscite de nombreuses
interrogations, tant sur le plan juridique que sanitaire. Depuis plusieurs années, la DGCCRF s’est
attachée à garantir la qualité des compléments alimentaires à base de plantes, notamment par
l’élaboration d’une réglementation exigeante et le contrôle de ses dispositions.

Quelques définitions

Le décret n°2006-352 prévoit un encadrement spécifique pour les plantes et les préparations qui en
sont issues.

Au sens de ce décret et de l’arrêté du 24 juin 2014 pris pour son application, les plantes sont définies
de manière large et incluent les algues (y compris les micro-algues), les champignons (bien qu’étant
considérés comme un règne différent des plantes dans la classification classique du vivant) et les
autres plantes (bryophytes, gymnospermes, angiospermes…).

La notion de matière première végétale correspond à la partie de la plante qui est utilisée pour
fabriquer la préparation de plante. Il peut s’agir de la plante entière, d’un organe de la plante (ex. :
feuille) ou d’une fraction de la plante (ex. : résine, fraction lipidique, huile essentielle).

La préparation de plante est obtenue par pulvérisation ou par un traitement spécifique (extraction,
distillation, expression, fermentation…) de la matière première végétale.

Exemple

L’essence est une fraction de la plante, présente dans un ou plusieurs organes différents. Elle est
considérée comme une matière première végétale. Elle est extraite par entraînement à la vapeur
d’eau (distillation) ou par pression à froid des péricarpes de Citrus. La préparation qui en résulte est
appelée « huile essentielle ».

Quelles sont les plantes admises dans les compléments alimentaires ?

Selon l’article 7 du décret n°2006-352, les plantes admises dans les compléments alimentaires sont
celles dont l’usage est reconnu comme étant traditionnel en alimentation humaine et celles ayant fait
l’objet d’une décision d’autorisation en application de la procédure de reconnaissance mutuelle
décrite à l’article 16 du décret.

Sont considérées comme traditionnelles les plantes dont l’utilisation est reconnue comme n’étant pas
nouvelle dans les compléments alimentaires au sens du règlement (UE) n°2015/2283.



Une compilation des plantes (autres que les algues, les lichens et les champignons)
pouvant être admises dans les compléments alimentaires en vertu de l’article 7 cité
ci-dessus est proposée en vue d’aider les opérateurs dans leurs procédures
déclaratives :

• Liste des plantes autres que les algues, lichens et champignons (ci-après
dénommée « Liste Plantes »)

Des dispositions spécifiques sont prévues pour les algues, les lichens et les
champignons (cf. supra « Cas particuliers »).

Espèces protégées

L’exploitation à des fins commerciales de végétaux et d’animaux dans le secteur des
compléments alimentaires doit respecter la Convention sur le commerce international
des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES).

La liste des espèces protégées dans le cadre de la convention est accessible ici.

Quelles sont les restrictions à l’usage des plantes ?

Des préparations de plantes peuvent être mises en œuvre dans les compléments
alimentaires, sous réserve qu’elles respectent les principes généraux suivants :

• Ces préparations doivent bénéficier d’un historique de consommation
significatif au sens du règlement (UE) n°2015/2283 ;

• Ces préparations et les compléments alimentaires qui les contiennent ne doivent
pas être dangereux pour les consommateurs auxquels ils sont destinés, au sens
de l’article 14 du règlement (CE) n° 178/2002 ;

• Ces préparations de plantes ne doivent pas conférer aux compléments
alimentaires qui les contiennent le statut de médicament par fonction.

Par ailleurs, des dispositions générales ou spécifiques, européennes ou nationales,
peuvent également s’appliquer à ces produits. C’est par exemple le cas de l’arrêté du
24 juin 2014 qui propose des conditions d’emploi pour certaines plantes.

Dans un grand nombre de cas, l’usage de plantes considérées comme traditionnelles
n’est pas soumis à des conditions réglementaires spécifiques alors même que ces
plantes sont susceptibles de présenter des risques pour les consommateurs ou
certaines catégories d’entre eux, en fonction de la partie de plante, du type d’extrait
mis en œuvre ou des conditions d’emploi associées.

77



Dès lors, il est indispensable que chaque opérateur responsable de la mise sur le marché en 
France et dans l’Union européenne d’un complément alimentaire contenant une préparation de 
plante réalise une analyse des risques permettant de garantir un usage sûr de la denrée. Cette 
analyse des risques doit être fondée sur une étude de la littérature disponible et une parfaite 
connaissance de la composition chimique de la préparation de plante mise en œuvre.

A toutes fins utiles, la DGCCRF émet des recommandations sanitaires pour les plantes figurant 
dans la « Liste Plantes », visant à en garantir un usage sûr dans les compléments alimentaires :

• Recommandations sanitaires relatives aux plantes autres que les algues, les lichens et les 
champignons

Ces recommandations ont pour objectif d’assister les opérateurs dans leur analyse des risques.

D’autres recommandations d’emploi peuvent être proposées par les opérateurs mais elles 
doivent être dûment justifiées au moyen de l’analyse des risques approfondie qu’ils auront 
menée.

Des dispositions spécifiques sont prévues pour huiles essentielles (cf. supra « Cas 
particuliers »).

Comment déclarer un complément alimentaire contenant une ou 
plusieurs préparations de plantes ?

Dès lors qu’un complément alimentaire contient une préparation issue d’une plante figurant sur 
la Liste Plantes et respectant les Recommandations sanitaires de la DGCCRF pour cette plante, 
une déclaration au titre de l’article 15 du décret n°2006-352 peut être effectuée.

Les compléments alimentaires contenant une ou plusieurs préparations de plantes qui ne sont 
pas admises peuvent être autorisés sur le marché français en application du principe de 
reconnaissance mutuelle, en suivant la procédure décrite à l’article 16 du décret n°2006-352. La 
demande est accompagnée des éléments suivants :

• un étiquetage,

• la ou les preuve(s) requise(s) par la mise en œuvre du principe de reconnaissance mutuelle.

Il est également possible pour un opérateur de réaliser un dossier technique aux fins 
d’évaluation par l’ANSES.

Lorsque le produit contient une préparation issue d’une figurant sur la Liste Plantes mais dont 
les conditions d’emploi diffèrent de celles préconisées et sont issues d’une analyse des risques 
interne, une déclaration « article 16 » est attendue. Cette demande doit être accompagnée de la 
justification des préconisations d’emploi issues de l’analyse des risques.
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Cas particuliers des algues, lichens et champignons

Sont considérés comme traditionnels les algues, les lichens et les champignons dont 
l’utilisation est reconnue comme n’étant pas nouvelle dans les compléments alimentaires 
au sens du règlement (UE) n°2015/2283.

Une compilation d’algues, de lichens et de champignons pouvant être admis dans les 
compléments alimentaires en vertu de l’article 7 du décret n°2006-352, ainsi que des 
recommandations sanitaires accompagnant leur usage, est proposée en vue d’aider les 
opérateurs dans leurs procédures déclaratives :

Cas particulier des huiles essentielles
Certaines préparations de plantes font l’objet de spécificités. C’est par exemple le cas des huiles 
essentielles.

A partir du 1er janvier 2024, la mission de sécurité sanitaire des aliments sera 
pleinement confiée aux services de la Direction Générale de l’Alimentation du 
ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire.  

A ce jour :

1 011 plantes font parties de la ‘‘LISTE PLANTE’’ utilisable dans les 

compléments alimentaires, mais :

seulement 544 appartiennent à la liste officielle et sécurisée des 

plantes utilisables dans les compléments alimentaires, et 

aucune des 34 plantes inscrites de la REUNION, objet de cette étude,

ne sont dans cette liste…

Voir listes en ANNEXES
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3.2 FORMES GALENIQUES
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Marchés 
Chiffre d’affaires 
en France en 2020 

Chiffre d’affaires 
en France en 2021 

Tendance globale 
2021 en France 

Compléments alimentaires 2,18 Md€ 2,31 Md€ 

 

 

Huiles essentielles en 
pharmacie et parapharmacie 

230 M€ 203 M€ 
 

 

Huiles essentielles en 
magasins bio 

32,3 M€ 24,3 M€ 
 

 

Gemmothérapie en 
pharmacie et parapharmacie 

3,3 M€ 3,4 M€ 

 

 

 
Infusions en 
GMS 

Global 

 
Bio 

175 M€ 181 M€ 
 

 

77 M€ 83 M€ 

 

 

Infusions en 
pharmacie et 
parapharmacie 

Global 

 
Bio 

19,9 M€ 24,8 M€ 

 

 

12,1 M€ 17,4 M€ 

 

 

 
Global 12,0 M€ 11,4 M€ 

 

 

Herbes de 
Provence en 
GMS 

Label 
Rouge 1,9 M€ 2 M€ 

 

 

779 000 € 685 000 € 

 

 
 Bio 

 

 
Thym en GMS 

Global 

IGP 

Bio 

7,3 M€ 6,8 M€ 

 

 

378 000 € 406 000 € 

 

 

705 000 € 708 000 € 

 

 

Arômes alimentaires 631 M€ en 2020 - 

 

 

 

Sources : Synadiet, SNIAA, FranceAgriMer d’après les
données d’Openhealth Company, d’IRI et de
BIOANALYTICS®GOOD

chapit
re II

Chapitr
e III

Chapitr
e I

  100

  10

  01

  08

cible 
étude

Phytothérapie 107,5 M€ en 2017*

*Le marché de la phytothérapie, Businesscoot, 2020

3.3 LE MARCHE GLOBAL DES 
COMPLEMENTS ALIMENTAIRES
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THÈSE : Essor de la phytothérapie et stratégies de créations de 
valeurs pour le pharmacien d’officine

Lenny Sahakian, 2022

D’après une étude menée conjointement par OpinionWay et le Synadiet 4, 50% des ventes de
compléments alimentaire en France ont lieu en Pharmacie d’Officine pour un chiffre d’affaires s’élevant
à 1 062,3M€ en 2020, soit 3,5% de croissance par rapport à 2019.

Les magasins bio arrivent en deuxième position des circuits de distribution les plus utilisés avec un
chiffre d’affaires de 239M€ en 2020 soit une augmentation de 4% par rapport à 2019 (229,8M€) et 11%
des parts de marché des compléments alimentaires.

D’après Synadiet, la grande distribution arrive en troisième position des circuits de distributions avec
195,6M€ de chiffre d'affaires en 2020 et 9% des parts de marché soit une croissance de 3,4% par
rapport à 2019 (22). On peut donc remarquer que la tendance est également à la hausse pour ce canal
de distribution même s’il reste bien moins plébiscité que celui de la Pharmacie.

La vente en ligne connait un essor considérable ces dernières années avec +40% de chiffre d’affaires en
2019 (103,4 Md€) par rapport à 2015 (64,9 Md€) d’après la Fédération du E-commerce et de la Vente à
Distance (FEVAD) (29). Devant la pluralité des produits que l’on peut retrouver en ligne, les produits de
phytothérapie ne pouvaient pas être épargnés par ce canal de distribution. Avec 5% des parts de
marché et un chiffre d’affaires de 190,8 M€ en 2020, la vente en ligne de complément alimentaire
connait une croissance de 16% par rapport à 2019 (164,5M€), qui amène ce moyen de distribution en
pole position des croissances en valeur, attestant de l’importance d’internet.

Les magasins dédiés à la parapharmacie, malgré les similitudes avec la pharmacie d’officine, ne fait pas
l’unanimité chez les consommateurs avec seulement 5% des parts de marché du complément
alimentaire et un chiffre d’affaires de 102,7 M€ en 2020.

Les magasins spécialisés nutrition et conseils de distribution a représenté 5% des parts de marché du
complément alimentaire et un chiffre d’affaires de 109,2 M€.

Ces deux derniers canaux de distributions ont comme particularité de distribuer les mêmes produits de
Phytothérapie (compléments alimentaires et tisanes) et occupent les dernières places du classement en
termes de parts de marché du complément alimentaire en 2020. De surcroit, on observe qu’en 2020,
ces circuits connaissent une décroissance de parts de marché par rapport à 2019 (-22% pour les
magasins spécialisés en nutrition/conseil et -11,10% pour les parapharmacies) qui confirme la tendance
avec un recul de 4,5% pour les parapharmacies et 1,9% pour les circuits spécialisés en 2018.

Les ventes de compléments alimentaires ont doublé en10 ans, passant de 969,4 millions d’euros de
chiffre d'affaires en 2010, à plus de 2 milliards d’euros en 2020.

LES CANAUX DE DISTRIBUTION
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LES CONSOMMATEURS

Une étude du cabinet Harris Interactive menée en 2021 pour le Synadiet dessine le profil type du
consommateur de compléments alimentaires.
C’est ainsi que sur un échantillon de 1041 personnes, représentatif de la population générale, il
ressort que plus d’un français sur deux est consommateur de compléments alimentaires, soit 58%
avec une moyenne d’âge de 47 ans. On remarque également qu’avec 57% des acheteurs, les
femmes constituent les principales cibles pour les industriels et que les personnes en activité
professionnelle, notamment les catégories socio-professionnelles élevées (CSP+) sont les plus
représentées.
Il ressort de cette étude que les Français consomment majoritairement des compléments
alimentaires pour trois raisons :

1) Ce sont des produits naturels ;
2) Dans le but d’éviter de prendre des médicaments lorsque cela n’est pas absolument

nécessaire;
3) Afin d’entretenir sa santé et éviter de tomber malade.

D’un autre côté, une étude soutenue par FranceAgriMer et la fédération des Paysan.e.s-
Herboristes menée de 2016 à 2017 sur un échantillon de 1471 réponses, montre que si l’on
s’intéresse à la consommation de Phytothérapie d’un point de vue global et non plus seulement
orienté vers les compléments alimentaires, on s’aperçoit qu’il existe également une très
importante proportion des adeptes de Phytothérapie qui sont plus âgés (60-69 ans) et venant
d’une catégorie socio-professionnelle pas nécessairement élevée (monde agricole notamment) ou
même inactifs (retraités). Ces derniers sont dans un mode de consommation plus ancien avec
plus de 65% des réponses qui indiquent une consommation de plantes médicinales depuis plus
de dix ans. On comprend donc que cet usage est fondé avant tout sur une connaissance ancestrale
des plantes.

Evolu`on des ventes de compléments alimentaires en France de 2009 à 2020 par types de 
distributeurs 
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La consommation des compléments alimentaires trouve un triple fondement : d’abord
médical puisqu’il peut intervenir par le moyen d’une prescription du médecin si ce
dernier a pour habitude d’utiliser ce genre de produits, mais il vient également de la
connaissance des consommateurs vis-à-vis des thérapies naturelles qui sont souvent très
bien perçues. Enfin, cette étude montre que la troisième forme de consommation de ces
produits dans cette tranche d’âge vient de l’association des deux premiers fondements.
Ça serait donc l’association de la connaissance scientifique et de la confiance dans les
produits naturels, qui présenterait un bénéfice dans le cadre d’une prévention et une
optimisation de la santé lors du vieillissement. En tout état de cause, on comprend
aisément que le vieillissement général de la population est une source de potentiels
consommateurs pour les professionnels du secteur et qu’il implique une réelle
augmentation du côté de la demande.

On note également un élargissement de la demande de produits de phytothérapie et plus
particulièrement en compléments alimentaires chez des consommateurs qui n’étaient
jusqu’alors pas de réelles cibles pour les fabricants ou considérés comme des
consommateurs occasionnels : les hommes et les jeunes de 15 à 25 ans.

26% des Français anticipent une augmentation de leur consommation de compléments
alimentaires dans les années à venir d’après une enquête réalisée en 2019 par le cabinet
d’étude Harris Interactive.

La prise de produits de Phytothérapie apparaît comme une solution à la nourriture
industrialisée de mauvaise qualité nutritionnelle. Cela représente en effet 32% des
consommateurs de compléments alimentaires qui en achètent pour combler leurs carences
alimentaires. Et l’on peut penser que ce chiffre est amené à augmenter avec l’intensité du
travail et l’augmentation de la sédentarité, qui sont les déclencheurs d’un mode de
consommation alimentaire industriel car « facile » à l’emploi et bon marché.
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On remarque que trois grandes indications thérapeutiques sur les quatorze listées
ressortent de cette analyse de chiffres d'affaires avec 50% des parts de marché cumulées
ces cinq dernières années en France, à savoir : Tonus et Vitalité (avec un chiffre d’affaires
moyen de 153k€ sur 5 ans), Stress et Sommeil (avec un chiffre d’affaires moyen de 161k€
sur 5 ans) ainsi que Digestion et Transit (avec un chiffre d’affaires moyen de 163k€ sur 5
ans).

En termes d’évolution, il est intéressant de relever :
- Que le segment Stress Sommeil affiche la croissance la plus importante avec

+52,5% de chiffre d’affaires de 2016 à 2020.
- Que l’année 2020 a été l’année du segment Tonus et Vitalité, mais aussi du

segment défense immunitaire qui affiches les croissances les plus importantes de 2020
avec respectivement + 23,7% et +43,6%. On peut certainement imputer cela à l’épidémie

de SARS-CoV-2, mais ces évolutions vont être à surveiller par les industriels car il
se peut que ces croissances se stabilisent dans le temps, et ce, même après l’épidémie.

Evolu`on des ventes de compléments alimentaires en France de 2016 à 2020 par indication thérapeutique 

LES PRODUITS
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3.4 ANALYSE DE LA DEMANDE 
ET DE L'OFFRE

99

Profil des consommateurs :

En France, en 2019, 64 % des consommateurs de traitements naturels sont des femmes,
et cette proportion atteint 70 % lorsque l’on s’intéresse plus précisément à la
phytothérapie 41% des consommateurs de traitements naturels ont des enfants. Enfin,
on remarque que la base de consommateurs est plutôt jeune, avec 53 % âgés de moins
de 45 ans.
Cependant, ce profil-type de consommateur de traitements naturels se masculinise
progressivement (+12 points d’hommes) et s’étend à une part de plus en plus large de
la population : 75 % des Français veulent recourir à des traitements naturels à l’avenir,
[Ipsos]

Motifs de consommation

Le principal motif de consommation de traitements naturels est qu’ils constituent une
alternative plus saine que les médicaments conventionnels (pour 53 % des
consommateur). Ainsi, les principales « claims » produits poussant à l’achat de
produits de phytothérapie sont les suivantes :
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Structure du marché : 

La distribution des produits de phytothérapie

En France, la distribution des produits de phytothérapie est largement dominée par les
pharmacies et les parapharmacies, qui regroupe près de 75 % des parts de marché,
selon des données fournies par Arkopharma (leader du marché), Les grandes et
moyennes surfaces représentent 8,6 % du marché, les ventes en ligne 5,8 % et les
magasins diététiques 4,3 %.
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Chapitre IV 

HUILES ESSENTIELLES /                  
AROMATHERAPIE
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Marchés 
Chiffre d’affaires 
en France en 2020 

Chiffre d’affaires 
en France en 2021 

Tendance globale 
2021 en France 

Compléments alimentaires 2,18 Md€ 2,31 Md€ 

 

 

Huiles essentielles en 
pharmacie et parapharmacie 

230 M€ 203 M€ 
 

 

Huiles essentielles en 
magasins bio 

32,3 M€ 24,3 M€ 
 

 

Gemmothérapie en 
pharmacie et parapharmacie 

3,3 M€ 3,4 M€ 

 

 

 
Infusions en 
GMS 

Global 

 
Bio 

175 M€ 181 M€ 
 

 

77 M€ 83 M€ 

 

 

Infusions en 
pharmacie et 
parapharmacie 

Global 

 
Bio 

19,9 M€ 24,8 M€ 

 

 

12,1 M€ 17,4 M€ 

 

 

 
Global 12,0 M€ 11,4 M€ 

 

 

Herbes de 
Provence en 
GMS 

Label 
Rouge 1,9 M€ 2 M€ 

 

 

779 000 € 685 000 € 

 

 
 Bio 

 

 
Thym en GMS 

Global 

IGP 

Bio 

7,3 M€ 6,8 M€ 

 

 

378 000 € 406 000 € 

 

 

705 000 € 708 000 € 

 

 

Arômes alimentaires 631 M€ en 2020 - 

 

 

 

Sources : Synadiet, SNIAA, FranceAgriMer d’après les données d’Openhealth
Company, d’IRI et de BIOANALYTICS®GOOD
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Phytothérapie 107,5 M€ en 2017*

*Le marché de la phytothérapie, Businesscoot, 2020
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Chapitre V

SYNTHESE
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Chiffres d’affaires par type de conditionnement des plantes en pharmacie en France en 2021

Source : FranceAgriMer d’après les données d’Openhealth Company

6 M€ 16,6 M€

4,4 M€/ 20%
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fourchettesans aide POSEI 

elevémoyenminiprincipe de precaution*

27 €21 €10 €prix achat  estimé  habituel par le grossiste

91 €70 €57 €prix proposable par le transformateur de la REUNION

337,04%333,33%570,00%écart

fourchetteAVEC aide POSEI 

elevémoyenmini

27 €21 €10 €prix achat  estimé  habituel par le grossiste

66 €47 €33 €prix proposable par le transformateur de la REUNION

avec aides posei cumulées*

244,44%223,81%330,00%écart 

* jamais sur - risque majeur - limite durée ? Remise en cause ? Plafonnement ? Liste plantes éligibles

L’écart est trop grand question prix à ce jour et le marché trop petit
pour arriver à imposer un minimum de quantité de plantes de la
REUNION, même avec une origine France (seulement à peine 20%
de plantes françaises sur le marché étudié bien que l’écart de prix
soit inférieur à 100% vis à vis des autres origines); sauf si une plante
d’exception absolue pouvait justifier un tel écart de prix avec des
données le prouvant … mais le marché ne sera qu’au mieux de
quelques dizaines, voire centaines de milliers d’euros, et après de
nombreuses années pour promouvoir et installer cette plante…
Donc potentiel trop incertain et plante non identifiée à priori à ce
jour….

Simulation de la  compétitivité des plantes de la REUNION
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Chiffres Chiffres Tendance globale

en France en 
2020

en France en 
2021

2021 en France

2 180 M€ 2310 M€
 

1 266 €
 

chapitre III, extension 
forme galénique

107,5 M€ en 2017 estim 157 ME 77%  

chapitre IV, pour sa 
taille et son 
accéssibilité

230 M€ 203 M€ 129%

32,3 M€ 24,3 M€

3,3 M€ 3,4 M€
 

Global 175 M€ 181 M€
 

90% 115%

BIO 77 M€ 83 M€
 

Global 19,9 M€ 24,8 M€
 

12% 16%

BIO 12,1M€ 17,4 M€
 

dont vrac  4,8 M€
 

dont plantes 
simples

 6 M€
 

dont plantes 
simples en 

sachet
 3,7 M€

 
1,8% 2,3%

631 M€ en 2020 .
 

par rapport marché 
plante complément 

alimentaire en 
pharmacie et paraph.

Arômes alimentaires

chapitre II, objet de 
l'étude

dont vente en pharmacie et 
parapharmacie

par rapport marché 
huile essentielles en 

pharmacie et 
paraph.

Marchés

Infusions en
GMS

Infusions en 
pharmacie et 

parapharmacie

Compléments alimentaires

dont complement alimentaire  
Phytothérapie en pharmacie et 

parapharmacie

Huiles essentielles en pharmacie  
et parapharmacie

Huiles essentielles en magasins bio

Gemmothérapie en pharmacie  et 
parapharmacie

Si le marché des plantes médicinales simples/infusions est trop réduit, 
est-il envisageable de se tourner vers d’autres marchés ?

- Vers le marché des infusions en GMS, certes très important en volume et en montant,

mais le prix au kilo est faible, la concurrence des leaders mondiaux importante, et le
marketing et le conditionnement, deux éléments rédhibitoires sans moyens
inaccessibles de la REUNION et en tous cas pour les 34 plantes non libérées.

- Vers les compléments alimentaires, où il y a de la valeur ajoutée et de la marge. Il 
reste que la concurrence de leaders mondiaux et français est impitoyable, le marketing 
et l’innovation, deux éléments cruciaux, et, de toutes façons, pas pour les 34 plantes 
non libérées ou non inscrites dans la LISTE PLANTE des compléments alimentaires.

- Vers les huiles essentielles, où il y a un peu de valeur ajoutée et de la marge, la
concurrence française bien identifiée et implantée mais, quoi qu’il en soit, cela ne peut
pas concerner les 34 plantes de cette étude. Il reste peut être une possibilité pour la
filière PAPAM, coté plantes à parfum (huile essentielle).



Chapitre VI

RECOMMANDATIONS
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6 – Libérer ces 34 plantes du monopole de la pharmacie pour s’ouvrir 
d’autres portes que le marché réduit des plantes médicinales pour la 
pharmacie, même si l’impact sera aussi, et peut être surtout,  pour 
les ventes à la REUNION.
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1 – Ne pas se concentrer (que) sur le marché français métropolitain 
des infusions en pharmacie, bien trop contraint, mais voir côté 
Chine, Allemagne, Belgique ou Suisse.

4 – Inscrire certaines plantes dans la LISTE PLANTE et/ou se 
spécialiser sur certaines formes de compléments alimentaires en 
commençant avec des plantes très utilisées tel le CURCUMA, le 
GINGEMBRE, voire le RAVINTSARA ou le GERANIUM.

 3 – Explorer le monde des extraits, dont ceux à destination de la 
cosmétique, voire des molécules isolées, pour trouver d’autres 
débouchés en jouant sur l’aspect RSE Produit en France.

2 – Baisser les prix de revient pour gagner en compétitivité, en 
commençant par la mécanisation de la transformation, sachant que 
côté producteurs de plante, les prix actuels de vente de matière 
fraiche ne couvrent pas les frais de production, essentiellement pour 
cause de trop faible demande. Le financement d’un stock stratégique 
permettant de rassurer les demandeurs potentiels et d’abaisser les 
prix de revient serait le bienvenu.

5 – Obtenir de la Recherche qu’elle travaille pour partie importante 
sur des aspects pratiques (composition, propriétés avérées ou 
alimentarités…) permettant de rapidement augmenter les 
connaissances sur certaines de ces 34 plantes après proratisation de 
celles-ci de manière collégiale mais hors chercheurs.



BIBLIOGRAPHIE
Étude de faisabilité pour l’approvisionnement en plantes médicinales en circuit court à
l’officine, SIMPLES et FranceAgriMer

Le marché de la phytothérapie, Businesscoot, 2020

La vente de plantes médicinales en pharmacie et parapharmacie Années 2015-2016-2017,
FranceAgriMer avec les données d’OpenHealth Company, 2019

Plantes médicinales et formes d’utilisation en Phytothérapie, Jean-Yves Chabrier, 2010

La phytothérapie de demain : les plantes médicinales au cœur de la pharmacie, Anne-Sophie,
Limonier, 2018

Marché des plantes à parfum, aromatiques et médicinales Panorama 2021, FranceAgriMer,
2023

Conjoncture plantes à parfum, aromatiques et médicinales, FranceAgriMer, 2023

Essor de la phytothérapie et stratégies de créations de valeurs pour le pharmacien d’officine,
Lenny Sahakian, 2022

Le marché français des compléments alimentaires (chiffres 2022), Synadiet observatoire 2023

Le marché de l’aromathérapie en France, FranceAgriMer, 2018

Rapport d’information n°727 (2017-2018), déposé le 25 septembre 2018, Sénat

Enquête « état des lieux de la réglementation sur la vente directe des PPAM », France AgriMer,
2016

État des lieux de la réglementation française s’appliquant à la vente directe des plantes à
parfum, aromatiques et médicinales (PPAM), comparaison avec la Belgique, l’Espagne,
l’Allemagne et le Canada, FranceAgriMer, 2018

Compléments alimentaires - Huiles essentielles, Direction générale de la concurrence, de la
consommation de la répression des fraudes,
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/complements-alimentaires-huiles-essentielles

COMPLÉMENTS ALIMENTAIRES, PHYTOTHÉRAPIE : LE RENOUVEAU, Une étude pour capter le
boom de la demande, anticiper les besoins nouveaux et imaginer les compléments
alimentaires de demain, Les échos études en partenariat avec GERSDATA, 2023

Plantes médicinales : les pharmaciens en guerre contre les herboristes,
https://www.allodocteurs.fr/se-soigner-politique-sante-lobby-plantes-medicinales-les-
pharmaciens-en-guerre-contre-les-herboristes-25579.html, 2018

134



ANNEXES

135



136



137



138



139



140



141



142



143



144



145



146



147



148



149



150



151



152



153



154



155



156



157



158



159



160



161



162



163



164



165



166



167



168



169



170



171



172



173



174



175



176



177



178



179



180



181



182



183



184



185



186



187



188



189



190



191



192


